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Convention triennale d’objectifs et de moyens  
2024 – 2025 - 2026 

Entre la communauté de communes des Pyrénées Haut Garonnaises 
Et 

L’Office de tourisme intercommunal 
 
Entre d’une part 

La Communauté de communes des Pyrénées Haut Garonnaises  

Sise 17 Av. de Luchon, 31210 Gourdan-Polignan 

Représentée par son Président Monsieur Alain PUENTE, agissant au nom et pour le compte de ladite 

communauté de communes, et dûment habilité par délibération du conseil communautaire réuni le Date 
2024 

 
Et d’autre part, 

L’Office de tourisme intercommunal, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial 
d’initiative locale (EPIC) 

Sis 18 Allées d’Etigny, 31110 Luchon 

Représenté par son Président Monsieur Philippe CRAMPE, Vice-Président de la Communauté de 
communes. 

 

Préambule 

En application du décret 98-1161 du 06 décembre 1998 relatif au classement des offices de tourisme, 
et de l’arrêté Arrêté ministériel du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des offices de tourisme,  
Conformément au Code du tourisme, articles L133-1 à L133-3 et notamment l’article R133-20 
 
Vu la compétence obligatoire « Promotion du tourisme dont la création d’un office de tourisme de la 
Communauté de communes ». 
 

La Communauté de communes confie à l’Office de tourisme intercommunal les missions relevant du 
service public touristique local telles qu’énumérées par l’article L133-3 du Code du tourisme, à savoir  

• les missions de services public d’accueil et d’information des visiteurs ,  

• l’animation et la coordination des socioprofessionnels,  

• la commercialisation de produits et la promotion de la destination  

en coordination avec le Comité Départemental de Tourisme de la Haute-Garonne, le Comité Régional 
du Tourisme et des Loisirs d’Occitanie, et les divers organismes locaux intéressés par le tourisme. 

 

L’Office de tourisme intercommunal contribue à coordonner les interventions des divers partenaires du 
développement touristique local.  

Il peut être chargé par le Conseil communautaire de tout ou partie de l’élaboration et de la mise en 
œuvre de la politique du tourisme local et des programmes locaux de développement touristique, 

notamment dans les domaines de l’élaboration des services touristiques, de l’exploitation d’installations 

touristiques et de loisirs, des études, de l’animation des loisirs, de l’organisation de fêtes et de 
manifestations culturelles.  

Il peut être autorisé à commercialiser des prestations de services touristiques.  

Il peut être chargé par le Conseil communautaire de toutes missions relevant du tourisme. 
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Il est convenu ce qui suit : 

 
Article 1er : Objet :  

L’Office de tourisme intercommunal est reconnu par la Communauté de communes des Pyrénées Haut-
Garonnaises qui, par la présente convention, lui confie les missions d’accueil, d’information, de 

promotion, de communication et d’animation dans l’intérêt du tourisme local. Ces missions confiées 

doivent permettre de concourir aux objectifs suivants :  

• Contribuer à diversifier durablement et efficacement l’activité touristique locale ;  

• Intéresser les populations proches ou lointaines en répondant à leurs attentes de loisirs ;  

• Faire connaître et reconnaître que le territoire de la Communauté de communes des Pyrénées Haut-

Garonnaises a une vocation touristique affirmée et compétitive, contribuant largement à son image. 

 
Classement de l’Office de tourisme 

L’Office de tourisme intercommunal est titulaire d’un classement de Catégorie I. Il devra veiller à 
maintenir son classement en Catégorie I. 

La collectivité contribue financièrement à ce que l’office de tourisme soit en mesure d’exercer ses 

missions conformément à ce classement en Catégorie I, et mette en œuvre le programme d’actions 
afférent. 

 
Ce classement induit un niveau élevé de service aux visiteurs dans tous les bureaux d’informations, en 

cohérence avec l’objectif d’excellence fixé pour la destination et la marque Qualité Tourisme. 

 
Indicateurs :  

• Maintien du classement en catégorie I 

• Veille sur les évolutions des conditions de maintien du classement en Catégorie I. 

 
Démarche Qualité 

Pour le maintien du classement en Catégorie I, il est demandé à l’Office de tourisme de s’inscrire dans 
une démarche qualité validée par l’obtention de la marque Qualité Tourisme. 

 

Indicateurs :  

• Obtention et maintien dans la marque Qualité Tourisme. 

• Veille sur les évolutions des conditions de maintien du classement en Catégorie I. 
 

 
Article 2 : Entrée en vigueur et durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, couvrant les exercices 2024, 2025, 

2026 par les parties prenantes, le (date). 
 

Elle est accompagnée d’un avenant annuel qui précise les objectifs et les moyens pour l’année. 
 

Article 3 : Désignation des locaux et installations mis à disposition 

La communauté de communes met gracieusement à disposition de l’Office de tourisme les locaux de 

son siège situé au rez-de-chaussée du bâtiment situé au 18 Allées d’Etigny – 31 110 Bagnères-de-

Luchon. 

Cette mise à disposition des locaux précités résulte d’une convention pluriannuelle entre la commune 

de Luchon, propriétaire dudit bâtiment, et la communauté de commune. Cette convention pluriannuelle 
entre les collectivités porte sur la mise à disposition gracieuse des locaux à des fins touristiques.  

Elle précise les obligations respectives de la commune de Luchon en tant que propriétaire des locaux, 

et de la communauté de communes des Pyrénées Haut-Garonnaises en tant que bénéficiaire de la mise 
à disposition, en matière d’entretien et de maintenance des bâtiments, de mise aux normes des 

installations de chauffage et de réseaux électriques, de sécurité, de réparation et de résolution des 
éventuels désordres structurels et leurs conséquences, de sinistre cas fortuit ou cas de force majeure. 
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Dans l’objectif de répondre aux obligations du classement de l’Office de tourisme en Catégorie I, cette 

convention pluriannuelle entre la Communauté de communes et la commune prévoit que la commune 
de Luchon réserve un emplacement de stationnement à proximité immédiate du siège de l’Office de 

tourisme. 
 

 

Article 4 : Principes généraux : obligations et responsabilités de l’office de tourisme 
L’Office de tourisme intercommunal est parfaitement informé que la Communauté de communes des 

Pyrénées Haut-Garonnaises dispose d’un pouvoir d’information sur l’exécution de la présente convention 
pour lui permettre de vérifier que l’Office de tourisme intercommunal est exploité conformément aux 

dispositions de la présente convention et dans le respect de la règlementation en vigueur. 
 

4.a – Engagements de l’office de Tourisme  

L’Office de tourisme s’engage :  

1) à exercer ses activités dans le strict respect des lois et règlements en vigueur ou à venir, relativement 

à tous les domaines de ses activités. L’Office de tourisme est le seul responsable juridiquement des 
actions qu’il engage ainsi que des dommages susceptibles de naître du fait de ses activités. Sur le plan 

général, l’Office de tourisme développera ses actions sur tout le territoire de compétence en vue 

d’augmenter l’attractivité touristique de la collectivité et de fédérer les actions à mener avec les 
professionnels du tourisme. 

 
2) à répondre aux attentes de la collectivité en terme  

• D’expertise technique sur tous les dossiers touristiques dont la collectivité à la charge ;  

• De mise en œuvre d’actions de promotion et de valorisation touristique du territoire. A la demande 

de la collectivité, l’Office de tourisme peut sur ce point être amené à prendre directement en charge 
des opérations particulières de promotion ou de communication. Dans ce cadre, les décisions restent 

prises par la collectivité préalablement à toutes les étapes de mise en œuvre, mais la préparation 

et la réalisation technique des actions sont confiées à l’Office de tourisme ;  

• De veille juridique, technique et contextuelle en matière de tourisme. 
 

4.b - Locaux  

L’Office de tourisme intercommunal s’engage à maintenir la destination des locaux à un usage 

strictement conforme à sa mission de service public et aux activités annexes qu’il exerce. 

L’Office de tourisme intercommunal s’engage à prendre soin des locaux mis à disposition par la 
Communauté de communes. L’Office de tourisme intercommunal ne peut faire ou laisser faire quoi que 

ce soit qui puisse détériorer les locaux qui lui sont mis à disposition, sous peine d’engager sa 
responsabilité personnelle. 

L’Office de tourisme intercommunal s’engage à équiper, entretenir et exploiter les locaux conformément 
à la législation et la règlementation concernant l’hygiène, la sécurité et la salubrité des établissements 

recevant du public (ERP), et conformément au code du travail. 

L’Office de tourisme intercommunal est tenu de prendre à sa charge les coûts d’ameublement, 
d’équipements fonctionnels et de décoration directement liés à son activité (hormis l’installation de 

chauffage, les réseaux électriques et de sécurité). Il veille à leur opérationnalité, leur respect des 
normes, leur renouvellement en tant que de besoin, leur bonne présentation. 

L’Office de tourisme intercommunal est tenu de prendre à sa charge les fluides afférents à son activité 

(électricité, gaz, eau) ainsi que les frais de nettoyage des locaux assurant la bonne hygiène et 
présentation des locaux. 

L’Office de tourisme intercommunal est tenu de contracter les assurances nécessaires pour couvrir ses 
missions, notamment la couverture des risques vis-à-vis des collaborateurs, des publics, des bâtiments 

et des matériels, sa responsabilité civile professionnelle, son activité en tant qu’opérateur de voyages. 

L’Office de tourisme intercommunal justifiera du paiement des primes d’assurances afférentes auprès 
de la Communauté de communes. 
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Le directeur de l’Office de tourisme intercommunal agit en tant que chef d’établissement.  

 
A ce titre il doit veiller à ce que lui-même ou un représentant responsable puisse pallier toute éventualité 

dans le cadre des missions dévolues à l’office de tourisme. En cas d’interruption imprévue de service 
pour quelque cause que ce soit, l’Office de tourisme intercommunal doit prendre d’urgence les mesures 

nécessaires au rétablissement de la continuité de service et aviser la Communauté de communes des  

Pyrénées Haut-Garonnaises dans les meilleurs délais. 
 

L’Office de tourisme intercommunal sera tenu de respecter le principe de l’égalité de traitement des 
usagers et des prestataires qui se trouvent dans une situation identique. 

Ce principe devra s’appliquer de manière générale, et dans le respect de la législation en vigueur. 
 

 

Article 5 – Principes généraux : obligations et responsabilités de la Communauté de 
communes 

En application des articles L.1321-1 et 1324-2 du CGCT le transfert d’une compétence entraîne de plein 
droit la mise à disposition de la collectivité bénéficiaire des biens et immeubles utilisés ; à la date de ce 

transfert pour l’exercice de cette compétence. Dans le cadre de la convention pluriannuelle précitée en 

article 3, liant la Communauté de communes des Pyrénées Haut-Garonnaises et la commune de 
Bagnères de Luchon, la Communauté de commune assume l’ensemble des obligations d’entretien et de 

maintenance des locaux où siège l’Office de tourisme intercommunal qui ne sont pas du ressort de la 
commune de Luchon, ni de l’Office de tourisme intercommunal. 

La Communauté de communes veille à ce que la commune de Luchon assume les travaux lui incombant 
au titre de la convention pluriannuelle afférente, et de manière générale, au titre de l’article 1720 du 

code civil, en tant que bailleur. 

La Communauté de communes veille à ce que la commune de Luchon maintienne un emplacement de 
stationnement à proximité immédiate du siège de l’Office de tourisme, procède au nettoyage régulier 

de la voie publique aux abords de l’Office de tourisme, à l’entretien de la cour arrière, et à la décoration 
florale de la façade à la belle saison. 

 

 
Article 6 : Missions de l’Office de tourisme 

L’Office de tourisme s’engage à réaliser des actions internes basées sur le principe du développement 
durable, notamment pour ce qui concerne le tri des déchets, les économies d’énergie, les actions 

promotionnelles, notamment en matière d’édition. 

Il mettra en œuvre par ailleurs des actions de sensibilisation en collaboration avec les services concernés 
de la Communauté de communes des Pyrénées Haut-Garonnaises, vis-à-vis des visiteurs et des acteurs 

touristiques locaux, en matière de protection de l’environnement. 
L’Office de tourisme intercommunal présente à la Communauté de communes des Pyrénées Haut-

Garonnaises un plan d’action détaillé sur trois ans. 
 

Ce plan d’action est défini de telle sorte qu’il intègre :  

• Les actions à mener pour obtenir et maintenir la marque Qualité Tourisme, et pour maintenir le 

classement en Catégorie I. 

• Les objectifs de développement touristique désignés par la collectivité, pour la part dévolue à 
l’Office de tourisme intercommunal. 

 
En outre, la présente convention triennale se verra précisée annuellement par un avenant, tenant 

compte de l’évolution des actions effectuées et du contexte socio-économique. 
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Actions et indicateurs 

 
6.1 Accueillir 

• Apporter un conseil éclairé, engagé et personnalisé 

• Améliorer la gestion de la relation client (GRC) et le suivi de la demande 

• Répondre aux nouvelles exigences de la clientèle 

• Améliorer les conditions d’accueil du public, de travail et faciliter l’acte de renseignement 

Indicateurs :  

o Observatoire mensuel et annuel de l’accueil 

o Nombre de fiches de Satisfaction Remarque Réclamation (SRR) remplies 

o Etat des stocks de documentation 

o Taux de contacts qualifiés 

o Nombre de visiteurs au siège et nombre de visiteurs hors les murs 

o Nombre de jours d’ouverture 

o Nombre de langues parlées 

o Nombres d’actions hors les murs 

 

6.2 Informer 

• Communiquer de manière dynamique autour de l’information chaude et de l’information froide 
du territoire 

• Garantir une information fiable, actualisée et personnalisée 

• Mieux appréhender l’accueil aussi bien en les murs qu’hors les murs de l’OTI en impliquant les 

acteurs économiques et l’équipe 

• Connaître ses clientèles et s’auto-évaluer 

• Améliorer la visibilité et la lisibilité de la destination sur le territoire 

Indicateurs :  

o Nombres de fiches saisies / actualisées sur le Système d’Information Touristique 

o Réalisation du Schéma d’Accueil et de Diffusion de l’Information (SADI) 

o Nombre d’actes de renseignement 

o Taux d’actes de contacts qualifiés par le personnel d’accueil  

 

6.3 Promouvoir 

• Adapter les supports aux demandes des clients 

• Rationaliser les éditions sur papier et investir dans les supports promotionnels digitaux 

• Construire une marque partagée de territoire 

• Disposer d’une communication adaptée et raisonnée pour valoriser la destination 

• Développer la clientèle familiale 

• Mieux capter et fidéliser les clientèles touristiques 

• Mesurer l’efficacité et l’intérêt des actions de communications engagées 

Indicateurs :  

o Nombre d’éditions sur papier et tirages 

o Analyse des stocks (d’éditions sur papier) 

o Part des familles dans la fréquentation 

o Bilan des actions de communication 

o Formalisation d’une ligne éditoriale  

o Formalisation du plan de communication annuel  
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6.4 Valoriser 

• Disposer d’un site web « vitrine du territoire » pour promouvoir la destination 

• Conquérir et fidéliser la clientèle 

• Accompagner le personnel et les socioprofessionnels dans le développement des usages 

numériques 

• Favoriser les échanges dématérialisés 

• Développer la communication et l’échange notamment avec les acteurs touristiques locaux 

Indicateurs :  

o Nombre de vues sur les brochures 

o Fréquentation du site internet 

o Fréquentation des réseaux sociaux (Observatoire web 2.0) 

o Nombre d’ateliers numériques 

o Nombre de messages/nombre de contacts sur les réseaux sociaux. 

 
 

6.5 Commercialiser la destination 

• Structurer la politique commerciale 

• Fidéliser la clientèle et en conquérir de nouvelles 

• Disposer d’un suivi optimal de l’activité boutique 

• Motiver l’acte d’achat et valoriser l’espace boutique par un merchandising adapté 

• Améliorer l’argumentaire de vente des conseillers en séjours 

• Développer l’offre touristique et optimiser les recettes 

• Créer une identité territoriale forte grâce aux produits de boutique 

• Mettre en avant les produits de haute qualité écologique et respectueux de l’environnement 

• Renforcer la collaboration commerciale avec les acteurs touristiques locaux 

• Respecter la conformité juridique pour toutes les prestations commerciales des visites guidées. 

Indicateurs :  

o Chiffre d’affaires de la boutique 

o Panier moyen 

o Stock boutique 

o Part en pourcentage des produits écologiques 

o Top 5 des ventes 

o Chiffre d’affaires de la centrale de réservation 

o Nombre de partenaires inscrits sur la place de marché 

o Nombre de visites guidées et chiffre d’affaires des visites guidées 

o Listing des visites guidées et prix. 
 

6.6 Animer et coordonner le réseau des acteurs touristiques 

• Rassurer les socioprofessionnels 

• Augmenter le nombre de partenaires 

• Etablir une relation de confiance avec les acteurs touristiques locaux 

• Renforcer les liens et parfaire la connaissance de l’offre touristique 

• Mieux vendre et générer des retombées économiques pour nos prestataires 

• Se positionner comme un relais et l’interlocuteur privilégié des acteurs touristiques 

• Stimuler, animer et développer les relations avec nos prestataires. 

• Définir une charte du partenariat. 

• Définir et animer une démarche de qualification de l’offre des partenaires. 
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Indicateurs :  

o Nombre de partenaires 

o Nombre de partenaires signataires de la charte de partenariat 

o Chiffre d’affaires du Partenariat 

o Nombre d’éductours réalisés 

o Nombre de membres du groupe Whats App 

 
 

6.7 Restructurer l’Office de tourisme 

• Assurer le suivi de la marque Qualité Tourisme. 

• Faire évoluer l’Office de tourisme dans ses engagements en matière de qualité 

• Impliquer et accompagner les acteurs locaux dans une démarche qualité 

• Garantir l’harmonisation des pratiques et de l’information délivrée au public 

• Qualifier l’offre touristique et participer à la labellisation de deux « stations vertes » 

• Mesurer l’efficacité des actions entreprises 

• Maintenir le classement en catégorie 1 

• Mieux collaborer en interne et en externe 

• Structurer et cadrer les missions et actions du personnel et plus généralement de l’office de 
tourisme. 

• S’engager auprès de son organisme de tutelle (la Communauté de communes) à une meilleure 

communication et fluidité de l’information :un rendez-vous mensuel obligatoire entre les 
responsables des structures permettra notamment d’évaluer les avancées sur les objectifs fixés. 

• Harmoniser les outils de planification de travail 

• Définir les postes de manière fonctionnelle et réorganiser les services en groupes de travail 

• S’engager à respecter la convention collective des organismes de tourisme. 

• Appliquer progressivement les principes du développement durable. 

Indicateurs :  

o Bilans Qualité mensuels 

o Actualisation du manuel Qualité 

o Taux de satisfaction des critères de la marque Qualité (85% minimum pour obtention de la 
marque). 

o Nombre d’enquêtes de satisfaction 

o Nombre de procédures et modèles 

o Résultat de l’Audit Qualité 

o Nombre de réponses données sur suivis d’écoute des clients sur fiches de Satisfaction 
Remarques Réclamations (SRR). 

o Bilan des réunions GLD 

o Nombre d’entretiens individuels 

o Nombre de formations 

o Dispositif pour effectuer les gestes courants d’économie d’eau et d’énergie 

o Dispositif pour trier les déchets 

o Politique d’achat en faveur des produits éco-labellisés et écoconditions mentionnées dans les 
cahiers des charges d’achats de l’Office de tourisme. 
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Article 7 – Gouvernance  

L’Office de tourisme intercommunal étant structuré en Etablissement Public à caractère Industriel, son 
instance décisionnelle est le Comité de direction. 

Ce Comité de direction est composé de trois collèges : Collège des élus (majoritaire) – Collège des 
socioprofessionnels – Collège des techniciens (consultatif). 

 

 
Article 8 – Participation financière de la collectivité 

8.a – Recettes  

Au titre de la présente convention, l’Office de tourisme intercommunal percevra des recettes de nature 

à lui permettre de se rémunérer en fonction des résultats de l’exploitation. Ces recettes sont définies à 
l’article L.133-7 du code du tourisme. 

Pour permettre à l’Office de tourisme intercommunal de couvrir les coûts de ses services et d’atteindre 

l’ensemble des missions et objectifs préalablement exposés à l’article 6, la Communauté de communes 
des Pyrénées Haut-Garonnaises reverse à l’Office de tourisme intercommunal la totalité du produit de 

la taxe de séjour, conformément aux dispositions relevant du statut d’EPIC de l’Office de tourisme. 

En outre, la Communauté de communes des Pyrénées Haut-Garonnaises verse une subvention dont la 

valeur annuelle minimale est fixée à 400 000 €uros. 

 
8.b - Modalités de versement. 

Cette subvention est versée mensuellement par la collectivité, pendant la durée de la présente 
convention. 

Le montant de la subvention est fixé par l’organe délibérant de la Communauté de communes des 
Pyrénées Haut-Garonnaises. L’Office de tourisme intercommunal est tenu de lui présenter annuellement 

son rapport d’activité, son plan d’action et son budget prévisionnel. Il s’agit pour l’office de tourisme 

d’un engagement, contrepartie de la subvention. 
 

Le montant de la subvention est imputé sur le budget de fonctionnement de la Communauté de 
communes des Pyrénées Haut-Garonnaises, et crédité au compte de l’Office de tourisme, géré par le 

Trésor Public. 

Pour ce faire, l’Office de tourisme remettra chaque année à la Communauté de communes des Pyrénées 
Haut-Garonnaises un compte-rendu de l’emploi des crédits alloués assorti de toutes les justifications 

nécessaires : bilan financier, compte de résultat, rapport d’activité établi sur les objectifs fixés par la 
présente convention et son avenant annuel. 

 

8.c - Justificatifs 
L’Office de Tourisme Intercommunal s’engage) à fournir annuellement à la collectivité un compte-

rendu d’activité qui comporte obligatoirement :  

• Un rapport d’activité sur les faits marquants de l’année écoulée et présentant les projets de 
l’Office de tourisme à court et moyen terme ; 

• L’état des effectifs du personnel de l’Office de tourisme ainsi que la nature des contrats liant 

chaque employé à l’Office de tourisme ;  

• Un état de la fréquentation annuelle des lieux d’accueil touristique pour l’année écoulée avec un 
comparatif avec les années précédentes ;  

• Un rapport de présentation de l’évolution de la fréquentation touristique du territoire et de la 

fréquentation web ;  

• Les comptes financiers de l’année écoulée détaillés, ainsi qu’un budget prévisionnel détaillé fourni 

à l’appui de la demande de subvention annuelle. 

• L’ensemble de ces documents doit être impérativement fourni à la collectivité chaque année au 31 
janvier dernier délai. 

L’ensemble de ces éléments devra être présenté par l’Office de tourisme devant l’organe délibérant de 
la collectivité dans les deux premiers mois de l’année suivant l’exercice concerné. 
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Article 9 : Crédits supplémentaires 

Des crédits supplémentaires pourront être prévus pour toute autre tâche, ponctuelle ou permanente, 
confiée à l’Office de tourisme intercommunal, qui feront l’objet d’un avenant à la présente convention, 

stipulant la nature, la durée de service et le montant des crédits spécifiques accordés. 
 

 

Article 10 : Dispositions fiscales 

L’Office de tourisme intercommunal supportera les contributions et taxes qui lui incombent ou qui lui 

incomberaient du fait de l’exécution des missions visées à l’article 6. 
 

 
Article 11 : Suspension de la convention. 

Si la collectivité constate que l’Office de tourisme ne remplit pas tout ou partie de ses obligations 

contractuelles, elle a la possibilité de suspendre le versement de sa participation financière selon la 
procédure suivante :  

Elle informe l’Office de tourisme de ses manquements, en motivant ses griefs ;  

Le représentant légal de l’Office de tourisme dispose d’un délai de quinze jours à compter de la 

notification du manquement pour répondre à aux griefs ;  

Si les réponses ne permettent pas de satisfaire la collectivité, la collectivité peut décider de suspendre 
le versement de sa contribution. 

 

Article 12 : Modification, résiliation et litiges 

Toute modification reste possible par avenant à l’initiative de l’une ou l’autre des parties pour la bonne 
résiliation de leur accord. 

En cas de non-respect des obligations par l’une ou l’autre des parties, son cocontractant la met en 

demeure de mettre fin au manquement. Lorsque pour donner suite à la mise en demeure du 
manquement persiste, la résiliation de la présente convention est possible par l’une ou l’autre partie par 

lettre recommandée avec accusé réception envoyée à la partie défaillante, avec un préavis de trois mois. 

Pour toute litige qui pourrait naître entre les parties quant à l’interprétation ou l’exécution de la présente 

convention, les parties s’obligent préalablement à toute instance à rechercher un accord amiable. 

Dans le cas où aucune conciliation ne pourrait intervenir, les parties font d’ores et déjà attribution de 
juridiction aux tribunaux compétents. 

 

Fait à Gourdan-Polignan, 

Le     en deux exemplaires originaux. 

 

Le Président  

de la Communauté de communes 
des Pyrénées Haut Garonnaises 

M. Alain PUENTE 

 

 

 

 

 

Le Président  

de l’Office de tourisme intercommunal 

M. Philippe CRAMPE 


